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PRÉFECTURE DE LA SAVOIE

ARRETE PREFECTORAL
PORTANT

PROROGATION DU DELAI D’INSTRUCTION DE L’AUTORISATION 
UNIQUE LOI SUR L’EAU

AU TITRE DE L’ARTICLE 16  DU DECRET N° 2014-751 DU 01/07/2014
 CONCERNANT

AMÉNAGEMENT DE L'ISÈRE DANS LA PLAINE DE LA DAILLE
COMMUNE DE VAL-D'ISERE

LE PRÉFET DE LA SAVOIE

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU - le code de l'environnement ;

VU - le code général des collectivités territoriales ;

VU - les lois n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles et n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République ;

VU - l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique 
pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du L.214-3 du code 
de l’environnement ;

VU - le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 
2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et 
activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, notamment 
l’article 16 ;

VU - la demande d’autorisation unique loi sur l’eau déposée par COMMUNE DE VAL-D'ISERE en date
du 04 Octobre 2016, enregistré sous le n° 73-2016-00211 concernant l'opération suivante :

Aménagement de l'Isère dans la plaine de la Daille ;

VU - le dossier présenté à l'appui du dit projet ;

VU – la demande de prorogation de délai déposée par la communauté de communes de Haute 
Tarentaise ;

VU – le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, remis le 11 février 2018, après 
l’enquête publique organisée du 12 décembre 2017 au 11 janvier 2018 ;

1
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CONSIDÉRANT que le projet relève de la compétence « gestion des milieux aquatiques, prévention
des inondations (GEMAPI) », instaurée par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014, et exercée, en vertu
de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, à partir du 1er janvier 2018, par la communauté de communes
de Haute Tarentaise sur l’ensemble de son territoire ;

CONSIDÉRANT que le projet d’aménagement nécessite une délibération de déclaration de projet de
la part de la Communauté de Communes de Haute Tarentaise ;

CONSIDERANT que cette délibération ne peut être prise dans le délai de 3 mois, prévu par l’article 16
du décret n°2014-751 du 01/07/2014, entre la remise des conclusions du commissaire-enquêteur et la
prise de l’arrêté préfectoral portant autorisation unique ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la SAVOIE ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article 16 de la section 5 du chapitre premier du titre premier du décret n° 2014-751 
du 01/07/2014, le délai pour la prise de la décision de l’autorité préfectorale après réception du rapport
et des conclusions du commissaire-enquêteur, est prorogé de deux mois. 

Article 2 : Exécution

Le sous-préfet de l’arrondissement d’Albertville,

Le maire de la commune de VAL-D'ISERE,

Le directeur départemental des territoires de la SAVOIE

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la SAVOIE

Le 11 mai 2018

A CHAMBERY,

Pour le préfet de la SAVOIE et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,

Signé

Jean-Pierre LESTOILLE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018 - 0439
Portant habilitation de l'association     "Fédération départementale des chasseurs de Savoie" pour participer au
débat sur l’environnement dans le cadre de certaines instances départementale

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment son article R 141-21,
VU l'arrêté  préfectoral  du 7  janvier  2013 fixant  les modalités  d'application au niveau départemental  et
notamment les conditions prévues au 1° de l’article concernant les associations souhaitant participer au
débat sur l’environnement dans le cadre de certaines instances,
VU l'arrêté préfectoral d’agrément de la fédération départementale des chasseurs de Savoie en date du 29
novembre 2017,
VU la demande de la fédération départementale des chasseurs de Savoie en date du 29 juin 2017 à participer
au débat sur l'environnement dans le cadre départemental,
VU l’avis favorable de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)
d’Auvergne Rhône-Alpes en date du 02 mai 2018 ;

CONSIDÉRANT que de la fédération départementale des chasseurs de Savoie dont le siège social se situe -
Allée du Petit Bois - 14 Parc de l'Etalope - Bassens- 73025 CHAMBERY CEDEX, justifie d’un nombre de
membres supérieur ou égal à 100 et que son activité est effective sur l’ensemble du territoire départemental,

CONSIDÉRANT que la fédération participe à la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et
bénéficie d'une expérience et de savoirs reconnus dans le domaine de la protection de la nature, de la faune
sauvage, de ses habitats et de l’environnement notamment grâce à ses actions en termes de régulation des
espèces et de protection des forêts, mais aussi les études génétiques menées sur des espèces sensibles ;

ARRÊTE

Article 1er :  La fédération départementale des chasseurs de Savoie, agréée au titre de l'article L 141-1 du
code  de  l'environnement  pour  une  durée  de  cinq  ans,  est  habilitée  pour  participer  au  débat  sur
l'environnement se déroulant au sein de certaines instances consultatives départementales, à compter de la
signature de la présente décision.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article  3 :  M.  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  M.  le  directeur  départemental  des
territoires,  M.  le  Président  de  la  fédération départementale  des  chasseurs  de Savoie,  sont  chargés  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 23 mai 2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général

Pierre MOLAGER 
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018 - 0440
Portant habilitation de l'association "Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique"
pour participer au débat sur l’environnement dans le cadre de certaines instances départementales

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment son article R 141-21,
VU l'arrêté  préfectoral  du 7  janvier  2013 fixant  les modalités  d'application au niveau départemental  et
notamment les conditions prévues au 1° de l’article concernant les associations souhaitant participer au
débat sur l’environnement dans le cadre de certaines instances,
VU l'arrêté  préfectoral  d’agrément  de la  Fédération  de  Savoie  pour  la  pêche  et  la  protection du milieu
aquatique en date du 29 novembre 2017,
VU la demande de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 05
mars 2018 à participer au débat sur l'environnement dans le cadre départemental,
VU l’avis favorable de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)
d’Auvergne Rhône-Alpes en date du 23 avril 2018 ;

CONSIDÉRANT que de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique dont le
siège social se situe - ZI Les contours - 73230 SAINT-ALBAN LEYSSE, justifie d’un nombre de membres
supérieur ou égal à 100 et que son activité est effective sur l’ensemble du territoire départemental,

CONSIDÉRANT que la fédération bénéficie d’une expérience et de savoirs reconnus dans le domaine de la
protection  des  milieux  aquatiques,  de  la  mise  en  valeur  et  de  la  surveillance  du  domaine  piscicole
départemental, de la lutte contre les pollutions et les nuisances dans les milieux aquatiques ;

ARRÊTE

Article 1ier : La Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique, agréée au titre de
l'article L 141-1 du code de l'environnement pour une durée de cinq ans, est habilitée pour participer au débat
sur l'environnement se déroulant au sein de certaines instances consultatives départementales, à compter de
la signature de la présente décision.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article  3 :  M.  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  M.  le  directeur  départemental  des
territoires, M. le Président de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 23 mai 2018

Pour le Préfet, et par délégation
Le secrétaire général

Pierre MOLAGER
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PREFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile
Bureau de la sécurité routière 
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
 04.79.75.50.38
 marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRETE TEMPORAIRE N° 18-05-07
A43 - Maurienne

Travaux RTE dans le tunnel d'Orelle
sur le chemin de câble en GAF 1

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973 relatif
à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant réglementation de la police de la circulation sur
l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie
le 29 mai 2018 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
29 mai 2018 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 30 mai 2018 ;

VU l'avis du Conseil départemental du 4 juin 2018 .

PREFECTURE DE LA SAVOIE – B.P. 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX – STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27
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Pour permettre le déplacement du chemin de câble dans la gaine d’air frais en sens 1 (GAF1)
nécessaire au chantier RTE dans le tunnel d’ORELLE ainsi que la réalisation de travaux divers sur la
section courante, il convient de réglementer temporairement la circulation sur l’A43 Maurienne dans
les conditions suivantes :

A R R E T E

Article 1er

Pendant les travaux, la section St Michel de MaurienneLe Freney est totalement coupée à toute
circulation pendant 2 nuits, le trafic étant dévié dans les 2 sens par la RD 1006 par les portails
AS1.179 ET AS2-179 et l’échangeur n°30 du Freney.

Ce chantier est réalisé les nuits du 11 au 12 juin 2018 et du 12 au 13 juin 2018 entre 20 heures et 6
heures du matin.

En cas d’aléa d’exploitation ou d’événement sur le réseau A43 ou sur la RD 1006 pendant cette
période, l’intervention peut être reportée la semaine 25.

Article 2

Compte tenu des impératifs de balisage la société SFTRF peut déroger aux règles d’inter distances
entre chantier en les réduisant à 0 km pour permettre notamment l’exécution d’autres chantiers
d’entretien courant ou programmé ou de réparation.

Article 3

La signalisation temporaire rendue nécessaire par la présence du chantier est conforme à la circulaire
96-14 du 6 février 1996 et à l’arrêté du 11 novembre 98 et à l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière livre 1 huitième partie.

Article 4

Communication vers les usagers.

L’information est relayée par la radio 107.7. Le PC autoroutier du CESAM a la charge d’activer les
panneaux à message variable (PMV) du sens de circulation concerné.

Article 5

Pour permettre l’intervention des services opérationnels de secours dans les meilleurs délais ces
dispositions détaillées aux articles ci-dessus ne s’appliqueront pas aux services d'intervention et de
secours.
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Article 6

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la SFTRF doit
s'assurer de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de sécurité en vigueur.

Article 7

Toute modification doit faire l'objet d'un compte-rendu au PA de Ste-Marie-de-Cuines qui informera
le CORG des difficultés rencontrées.

Article 8

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur des routes du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 6 juin 2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2018/74

ARRETE

portant restitution de compétence de la Communauté de Communes 
Val Vanoise à ses communes membres

 

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L 5211-17 et
L 5211-25-1, et les articles L 5214-1 à L 5214-29, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2013 portant création de la communauté de communes Val
Vanoise Tarentaise, modifié par arrêtés préfectoraux des 23 décembre 2016 et 7 juillet 2017,

VU les délibérations du conseil communautaire de la communauté de communes Val Vanoise
des 12 mars et 23 avril 2018, 

VU les délibérations  des conseils  municipaux des communes de Les Allues (3 et  24 avril
2018), Bozel (15 mars et 3 mai 2018), Brides les Bains (4 avril et 30 mai 2018), Champagny
en Vanoise (11 avril 2018), Courchevel (27 mars et 29 mai 2018), Planay (27 mars et 30 avril
2018), Pralognan la Vanoise (30 mars et 25 avril 2018),

VU les  avis  défavorables  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Feissons-sur-Salins
(5 avril 2018) et de Montagny (6 avril 2018),

Considérant que les conditions  de majorité  requises par l'article L 5211-17 du code général
des collectivités territoriales sont remplies,

VU l’arrêté préfectoral en date du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur
Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

ARRETE

SOUS-PRÉFECTURE D’ALBERTVILLE – 86 RUE DU DR JEAN-BAPTISTE MATHIAS – TS50112 – 73207 ALBERTVILLE CEDEX
TÉL. 04.79.32.06.55 – TÉLÉCOPIE : 04.79.10.41.26 - Courriel : s  p  -albertville@savoie.  go  uv.fr  
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Article    1  er   :  La  compétence  facultative  « création  et  gestion  d'un  service  public
d'assainissement non collectif et élaboration d'un schéma directeur et prospectif lié à l'eau et à
l'assainissement  (compétence  qui  sera  intégrée  au  1er janvier  2020  aux  compétences
obligatoires  eau  et  assainissement»  est retirée  des  compétences  de  la  Communauté  de
Communes Val Vanoise figurant à l'article  5-3-5 de ses statuts, et  restituée à ses communes
membres.

La mention des compétences « eau  (à compter du 1er janvier 2020) » et « assainissement  (à
compter du 1er janvier 2020) » figurant dans le bloc de compétences obligatoires aux articles
5-1-6 et 5-1-7 est retirée desdits statuts. 

Article    2   :  L'arrêté  préfectoral  du  23 mai  2013 portant  création  de  la  communauté  de
communes  Val  Vanoise , modifié, et  les  statuts  qui  lui  sont  annexés,  sont  modifiés  en
conséquence.

Article    3   :  Le présent arrêté peut faire  l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet d'Albertville, le  Président de la Communauté de Communes  Val
Vanoise, les Maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture et dont copie sera transmise au Directeur Départemental des Finances Publiques.

Albertville, le 4 juin 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD

2
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0081
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Franck
LOMBARD pour la communauté d'agglomération Arlysère (déchetterie) située 466 impasse de la Pompe à 73270
BEAUFORT ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Franck LOMBARD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0081.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-023 - Arrêté  n° 2018/0081 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Déchetterie
CA Arlysère 24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-préfecture 
de l'arrondissement d'Albertville Chambéry, le 7 juin 2018

Arrêté inter-préfectoral
approuvant la modification des statuts du syndicat mixte du bassin versant de l'Arly

"S.M.B.V.A" 

LE PREFET DE LA SAVOIE,                  LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National Officier de l’Ordre National de la Légion d'honneur,
de la Légion d'honneur Officier de l'Ordre National du Mérite,
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L 5711-1
et suivants, les articles L 5211-1 et suivants, l'article L 5214-21 ainsi que l'article L 5212-16,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 portant modernisation de l'action publique territoriale
et d'affirmation des métropoles dite loi « MAPTAM »,

Vu  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment l'article 76 fixant au 1er janvier 2018 le transfert de plein
droit  de  la  compétence  obligatoire  « gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations (GEMAPI) aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre, 

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets et  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. LAMBERT, préfet, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie,

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. LAUGIER, préfet, en qualité de
préfet de la Savoie,

Vu l'arrêté inter préfectoral du 4 décembre 2012 portant création du syndicat mixte du bassin
versant de l'Arly "S.M.B.V.A", modifié par arrêté préfectoral du 19 février 2013, 
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Vu l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de la communauté d'agglomération (CA) dénommée « Arlysère »,  issue de la fusion de la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
Communauté de Communes Com'Arly, modifié, 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2000 portant création de la communauté de communes
du Pays de Faverges, devenue communauté de communes des Sources du Lac d'Annecy,
modifié,

Vu l'arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 portant création de la communauté de communes
Pays du Mont Blanc,

Vu l'arrêté préfectoral du 1er décembre 1993 portant création de la communauté de communes
des Vallées de Thônes, modifié,

Vu  la  délibération  du  comité  syndical  du  S.M.B.V.A du  9  janvier  2018  proposant  la
modification de ses statuts,

Vu la délibération du conseil communautaire de la CA Arlysère du 1er février 2018, 

Vu les délibérations des conseils communautaire des communautés de communes de :
- CC des Vallées de Thônes du 16 janvier 2018,
- CC Pays du Mont Blanc du 28 février 2018,
- CC Sources du Lac d'Annecy du   8 février 2018
Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de :
- Bouchet Mont Charvin du 9 février 2018
- Serraval du 25 janvier 2018

approuvant la modification statutaire proposée,

Vu les délibérations des conseils communautaires de : 
- CA Arlysère du 1er février 2018,
- CC Pays du Mont Blanc  du 28 février 2018,
- CC des Vallées de Thônes du 16 janvier 2018

adhérant à la carte optionnelle de la compétence « GEMAPI », 

Vu la délibération du  conseil  communautaire  du  16 janvier  2018 de la  Communauté  de
communes des Vallées de Thônes définissant d'intérêt communautaire l'item 12 de l'article
L 211-7 du code de l'environnement, au titre de la compétence « protection et mise en valeur
de l'environnement.... », se substituant ainsi aux communes du Bouchet-Mont-Charvin et de
Serraval,

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-17 du CGCT sont satisfaites,

Sur proposition des Secrétaires généraux des préfectures de la Savoie et de la Haute-Savoie, 
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ARRETENT

Article 1 : En application des dispositions de l'article L 5214-21 du CGCT, la communauté de
communes des Vallées de Thônes se substitue aux communes du Bouchet-Mont-Charvin et de
Serraval au sein du SMBVA.

En conséquence, l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2012 susvisé est modifié
comme suit :

"Il est constitué un syndicat mixte fermé entre :

 - Communauté d'Agglomération « Arlysère »
- Communauté de Communes  Pays du Mont-Blanc,
- Communauté de Communes des Sources du Lac d'Annecy,
- Communauté de Communes des Vallées de Thônes

qui prend la dénomination  de "Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Arly".

Article 2 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2012, modifié, est rédigé comme
suit : 

Le syndicat est un syndicat à la carte au sens des dispositions de l'article L 5212-16 du
CGCT comportant 2 compétences optionnelles. 

Article 2-1     : Compétences optionnelles     : 

- 2-1-1: compétence      : Animation, coordination  

Le syndicat est compétent sur l'ensemble du bassin versant de l'Arly et de ses affluents, en
matière d'élaboration,  de coordination,  et  d'animation de démarches contractuelles  et  de
planification dans les domaines de la gestion globale et concertée de l'eau et des milieux
aquatiques.
A ce titre, il assure :
- les études gloables présentant un intérêt à l'échelle du bassin versant et de sous-bassins,
- des actions d'information, de formation et de sensibilisation sur l'ensemble du bassin.

La Communauté d'Agglomération Arlysère,  la  Communauté  de communes Pays du Mont
Blanc,  la  Communauté  de  communes des  Sources  du  Lac d'Annecy,  la  Communauté  de
Communes des Vallées de Thônes (représentation-subsitution des  communes du Bouchet-
Mont-Charvin et de Serraval) déléguent cette compétence au syndicat.

- 2-1-2     : compétence     : Gemapi     :

Le syndicat exerce les compétences de la gestion des milieux aquatiques et la prévention des
inondations sur le territoire de ses membres dans les limites du bassin versant de l'Arly.
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Les compétences exercées sont celles définies par l'article L 211-7-I, items 1°, 2°, 5°,et 8° du
code de l'environnement :

- l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique,
- l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau,
- la défense contre les inondations et contre la mer,
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides
ainsi que des formations boisées riveraines.

La Communauté d'Agglomération Arlysère,  la  Communauté  de communes Pays du Mont
Blanc, la Communauté de Communes des Vallées de Thônes déléguent cette compétence au
syndicat.

- 2-1- 3     : conditions de transfert et de reprise des compétences optionnelles   :

Le transfert ou la reprise d'une compétence optionnelle prend effet au premier jour du mois
suivant  la date à laquelle la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité est
devenue exécutoire.

Article 2-2     : Prestations de services     :

Le syndicat a la faculté de conclure, avec des membres ou des tiers non membres, collectivités
territoriales,  établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  syndicats  mixtes  ou
autres,  pour des motifs d'intérêt général  public local  et  à titre de complément du service
assuré à titre principal pour les membres, des conventions ou tous autres dispositifs légaux et
ce dans les conditions requises par la loi et la jurisprudence, et notamment les règles de la
commande publique en cas d'application de ces dernières.
Il  peut par convention, si cela a un intérêt pour ses compétences, intervenir hors de son
périmètre géographique du bassin versant de l'Arly et de ses affluents

Le syndicat peut se voir confier, dans le respect de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative
à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée, dite loi
« MOP », une convention de mandat.

Article 3     : L’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé est rédigé comme suit :

- Communauté d'Agglomération Arlysère 13 délégués
- Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc   4 délégués
- Communauté de Communes des Sources du Lac d'Annecy   2 délégués
- Communauté de Communes des Vallées de Thônes   2 délégués

Le reste sans changement.

Article 4 : L'article 8 de l'arrêté préfectoral précité est rédigé de la manière suivante :

La répartition des dépenses par compétences s'effectue comme suit :
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* compétence animation, coordination et frais d'administration générale :

- communauté d'agglomération Arlysère :  68 %
- communauté de communes Pays du Mont Blanc : 18 %
- communauté de communes des Sources du Lac d'Annecy : 10 %
- communauté de communes Vallées de Thônes :   4 %
(représentation-substitution Bouchet Mont Charvin et Serraval)

* compétence Gemapi :

La répartition des dépenses liées à cette compétences seront définies par délibération du
comité syndical lors de l'élaboration du budget.

Article  5     :  Les  autres  dispositions  contenues  dans  l’arrêté  susvisé  sont  et  demeurent
applicables.

Article 6 : *La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute Savoie,
      *Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie,
      *Le Sous-Préfet de Bonneville,
      *Le Sous-Préfet d'Albertville, 
    *Les Présidents des :  Communauté d'Agglomération Arlysère, Communauté de

Communes Pays du Mont-Blanc, Communauté de Communes des Sources du Lac d'Annecy,
et Communauté de Communes des Vallées de Thônes,

  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs des Préfectures de la Haute Savoie et de la Savoie et
dont copie sera transmise aux Directeurs Départementaux des Finances Publiques de la Haute
Savoie et de la Savoie,

Le Préfet de la Savoie, Le Préfet de la Haute Savoie,
Pour le préfet et par délégation Pour le préfet et par délégation
Le Secrétaire général La Secrétaire générale

Signé Pierre MOLAGER Signé Florence GOUACHE

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours
gracieux auprès de l’auteur de l’acte, d’un recours hiérarchique auprès du supérieur hiérarchique et/ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0416
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0348

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0348 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Hendrik VAN HEEK pour l'établissement « La Face Ouest » situé Résidence le Zenith – Place de Caron
– Val Thorens – 73440 LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Hendrik VAN HEEK est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0416.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 8 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0417
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Christophe
ORSET pour « La brasserie des Ceutrons » située Zone Artisanale Les Iles à 73210 AIME LA PLAGNE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Christophe  ORSET est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0417.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  5 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0429
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  David
STEWART pour l'hôtel « L'Aigle » situé Les Islettes à VALMEINIER (73450) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  David STEWART est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0429.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0461
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Valérie
MAERTENS pour l'établissement « Aux diables au thym » situé Immeuble les Neiges d'Or à TIGNES (73320) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Valérie MAERTENS est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0461.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  2 caméras  intérieures et 2 caméras
extérieures.
Cependant,  la  commission a émis un avis défavorable  pour la caméra située dans les  cuisines.  Cet avis
défavorable est motivé par le fait que cette caméra est située dans un lieux pouvant porter atteinte à la
liberté individuelle ainsi qu'au droit à l'image et à la vie privée des employés.
Cette caméra ne devra pas être mise en place ou devra être désinstallée.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0490
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0402

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Eric  BRILLAIS  pour  « Les  Halles  Savoyardes »  situées  831  avenue  des  Landiers  –  73000
CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric  BRILLAIS  est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0490.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  16 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-23-007 - Arrêté n° 2017/0490 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2012/0402 - Les Halles Savoyardes 50



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0491
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Sébastien
MARRO pour « Oh la vache » situé Immeuble le Curling – Le Val Claret à TIGNES (73320) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Sébastien MARRO est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0491.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 9 caméras intérieures.

Cependant, la commission a émis un avis défavorable pour les 2 caméras situées dans les cuisines. Cet avis
défavorable est motivé par le fait que ces caméras sont situées dans des lieux pouvant porter atteinte à la
liberté individuelle ainsi qu'au droit à l'image et à la vie privée des employés.
Les caméras listées ci-dessus dont les captures d'écran figurent en annexe du présent arrêté ne devront pas
être mises en place et devront être désinstallées.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0494
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Pascal
GENIX pour « Master Pro » situé RN 504 – Route du Bourget – 73420 VOGLANS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal GENIX est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0494.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  11 caméras intérieures  et 6 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0498
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0205

modifiée

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur David DUBONNET pour la piscine de « Grand Chambéry l'Agglomération » située 14 rue Sainte Rose –
73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  David DUBONNET est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0498.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  14 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0499
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Pascal
VIOLA pour « Alyence » situé 228 rue des Marais à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal VIOLA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0499.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0003
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Sébastien
FRISON pour le restaurant « L'Etincelle » situé chemin de la Chapelle Saint Jean à 73150 VAL D'ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Sébastien FRISON est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0003.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures  et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0006
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0122

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Charles VINIT pour l'OPAC de la Savoie situé 9 rue Jean-Girard Madoux à 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Charles VINIT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0006.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.
Cependant, la commission a émis un avis défavorable pour l'enregistrement audio mis en place sur cette
caméra.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0008
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Pascal
GENIX pour « Genix » situé RN6 – ZI de la Baronnie – 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal GENIX est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0008.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  10 caméras intérieures  et  5 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0009
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Jean-Marc
FILIPPINI pour « MMV Gestion » situé Les Brevières – Chemin du Barrage à 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jean-Marc FILIPPINI est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0009.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0011
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Louis-Aimé
PERILLIAT pour « L'hôtel du Parc » situé 64 rue de la Neuve à 73110 LA ROCHETTE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Louis-Aimé PERILLIAT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0011.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0014
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Cyrille
VIOLLEAU pour « UTILE » situé place le Village – La Norma à 73500 VILLARODIN-BOURGET ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Cyrille VIOLLEAU est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0014.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-23-038 - Arrêté n° 2018/0014 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Utile 92



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-23-012

Arrêté n° 2018/0017 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Pierre et Vacances

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-23-012 - Arrêté n° 2018/0017 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Pierre et
Vacances 93



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0017
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Willy
VANSPEYBROECK pour « Pierre et Vacances » situé rue du Soleil – Val Thorens – 73440 LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Willy VANSPEYBROECK est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0017.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  23 caméras intérieures  et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0018
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0309

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Marc  PIRARD pour  « Snow  Cimes » situé  Résidence  les  Cimes  Blanches  –  La  Rosière à 73700
MONTVALEZAN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Marc  PIRARD est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0018.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0019
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0310

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Marc  PIRARD pour  « SARL Olympic  Sports » situé  place  des  Eucherts  –  La  Rosière à 73700
MONTVALEZAN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Marc  PIRARD est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0019.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0020
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Marc
PIRARD pour « Olympic Sports Centre » situé Centre – La Rosière à 73700 MONTVALEZAN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Marc  PIRARD est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0020.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0021
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Marc
PIRARD pour « Le garage du Kandahar » situé Le Kandahar – Les Eucherts à 73700 MONTVALEZAN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Marc  PIRARD est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0021.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0022
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Sophie
SALIGNON pour « Eric Bompard SA » situé Résidence Cœur de Val à 73150 VAL D'ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Sophie SALIGNON est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0022.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0024
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0274 modifiée

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2013/0274 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Martin BAZIN pour l'hôtel « Le Savoy » situé place du Centre - Méribel – 73550 LES ALLUES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Martin  BAZIN est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0024.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  24 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0025
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0115

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2011/0115 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Pierre QUILLERE pour « IBIS Budget » situé 51 rue Saint Eloi – Echangeur Nord – 73100 GRESY SUR
AIX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Pierre QUILLERE est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0025.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  5 caméras intérieures  et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0027
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
VACHER pour le Tabac Presse situé 17 rue Centrale à 73000 BARBERAZ ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Eric VACHER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0027.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0033
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Emmanuel
ROUX pour « Le Bar'ouxf » situé 8 place Giabiconi à 73110 LA ROCHETTE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Emmanuel  ROUX est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0033.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0034
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Alexandre
SERVES pour le restaurant « La Boucherie » situé 1115 route départementale 1006 à 73490 LA RAVOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Alexandre SERVES est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0034.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0038
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
BROCHE pour le « SPAR » situé La Plagne Centre à 73210 LA PLAGNE TARENTAISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Monsieur Eric BROCHE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0038.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0039
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Muriel
BORGIS pour « Le relais des Bauges » situé 27 place Pierre Bonnet à 73460 GRESY SUR ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Muriel  BORGIS est  autorisée,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0039.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0051
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0073

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Nicolas  PIGNARD pour  l'hôtel  « Emeraude » situé  chemin  des  Espagnols  -  Vallandry à 73210
LANDRY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Nicolas PIGNARD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0051.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  2 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0052
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Stéphane
BRODA pour « Botanic » situé lotissement le Grand Pré à 73200 GILLY SUR ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Stéphane BRODA est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0052.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0053
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0398

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Pascal CANTENOT l'établissement « La Panière » situé 5 place de Genève à 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Pascal CANTENOT est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0053.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0054
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie
GAMELON pour l'établissement « La Kaftier » situé place Fodéré à 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame Marie GAMELON est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0054.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0058
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Pascal
CANTENOT pour « Le Cairn du Mirantin » situé 21 avenue des Chasseurs Alpins – 73200 ALBERTVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Pascal CANTENOT est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0058.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  7 caméras intérieures  et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0059
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0079

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Aboubakry SOW pour le Club Med Arcs Extreme situé Arcs 2000 – 73700 BOURG SAINT MAURICE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Aboubakry SOW est  autorisé,  pour une  durée de 5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0059.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 10 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0060
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  David
BARBIER pour la bijouterie Barbier située 300 rue de Genève à AIX LES BAINS (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  David  BARBIER est  autorisé,  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0060.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 7 caméras intérieures.

Cependant, la commission a émis un avis défavorable pour la caméra située dans les vestiaires. Cet avis
défavorable est motivé par le fait que cette caméra est située dans un lieu pouvant porter atteinte à la liberté
individuelle ainsi qu'au droit à l'image et à la vie privée des employés.

Cette caméra ne devra pas être mise en place ou devra être désinstallée.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0061
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0412

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0412 ;

Vu la demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située 265 avenue de Turin à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Le responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0061.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0062
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Bart
RAEYMAEKERS pour « Action France SAS » situé  661 rue de la Martinière  – ZAC des Portiques – 73000
BASSENS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Bart RAEYMAEKERS est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0062.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 14 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0063
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection présentée  par  Madame  Evelyne
LABRUDE, Maire de La Bauche, pour une installation située bâtiment mairie – Le Guillot à 73360 LA BAUCHE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Evelyne LABRUDE est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0063.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras extérieures  et 1 caméra
visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-017 - Arrêté n° 2018/0063 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Mairie de La
Bauche 183



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0065
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0031

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0031 ;

Vu la demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
chargé de sécurité du Crédit Mutuel situé 10 place de Genève à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0065.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  9 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0066
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2015/0109

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2015/0109 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Patrick YAHIEL pour « Mc Donald's » situé ZA La Baronnie – 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Patrick  YAHIEL est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0066.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  10 caméras intérieures  et  6 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0067
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Gaëlle
SERVE  MARTIN pour  l'hôtel  « Araucaria »  situé  D  221  –  La  Plagne  Centre –  73210  LA  PLAGNE
TARENTAISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Gaëlle SERVE MARTIN est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0067.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  27 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0069
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Xavier
RONDAUD pour « SVI 73 » situé 270 rue Pierre et Laurent Ramus – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Xavier RONDAUD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0069.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  8 caméras intérieures  et  9 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0070
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0411

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0411 ;

Vu la demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située 22 avenue Jean Jaurès à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Le responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0070.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0072
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  André
DELLAC pour le cabinet médical situé 35 place de l'Europe à 73200 ALBERTVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  André  DELLAC est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0072.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0075
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Moris
GIROLETTI pour « ADS » situé la Maison de Vallandry à 73210 LANDRY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Moris GIROLETTI est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0075.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0077
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0309

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0309 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Philippe BACHMAN pour « Le réseau club Bouygues Telecom » situé centre commercial Chamnord –
Avenue des Landiers à CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Philippe BACHMAN est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0077.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-020 - Arrêté n° 2018/0077 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2014/0309 - Réseau club Bouygues Telecom 215



ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0079
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Madame Stéphanie
BOONE pour « Proxi Service » situé 50 place Saint Roch à 73110 ARVILLARD ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame Stéphanie BOONE est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0079.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-021 - Arrêté n° 2018/0079 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Proxi Service 220



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-28-022

Arrêté n° 2018/0080 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Centre technique CA

Arlysère

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-022 - Arrêté n° 2018/0080 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Centre
technique CA Arlysère 221



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0080
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Franck
LOMBARD pour le centre technique de la communauté d'agglomération Arlysère situé 562 route du Mont Bisanne
– Les Saisies à 73270 VILLARD SUR DORON ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Franck LOMBARD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0080.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1  caméra  intérieure  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0082
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0242 modifiée

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0242 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Frédéric STRIPPE pour le Club Med situé Plan Peisey – 73210 PEISEY NANCROIX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Frédéric STRIPPE est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0082.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  20 caméras intérieures  et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-23-022 - Arrêté n° 2018/0082 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0242 modifiée - Club Med Peisey Nancroix 227



ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0084
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0169

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0169 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Eric BOURILLE pour « Monoprix » situé Place de Genève – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric  BOURILLE est  autorisé,  pour une  durée de 5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0084.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 22 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0085
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Frédéric
BRET,  Maire  de La Ravoire  pour  un périmètre  vidéo-protégé situé  Quartier  du Gallaz  (rue Henry Bordeaux,
avenue de Maistre, rue des Barreaux, rue Amélie Gex) à 73490 LA RAVOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Frédéric  BRET est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0085.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0086
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Frédéric
BRET, Maire de La Ravoire pour un périmètre vidéo-protégé situé Quartier du Mollard (avenue Pré Renaud, rue
Hector Berlioz, rue du Galibier, rue Léon Costa de Beauregard) à 73490 LA RAVOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Frédéric  BRET est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0086.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0087
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Frédéric
BRET, Maire de La Ravoire situé rue du 8 mai 1945 (Gymnase Marcel Paul, City Sade, aire de jeux) à 73490 LA
RAVOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Frédéric  BRET est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0087.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0088
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le chargé de sécurité de
la Banque de Savoie située 6 boulevard du Théâtre à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Le  chargé  de  sécurité  de  la  Banque  de  Savoie est  autorisé(e),  pour une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0088.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0089
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
CHETAIL pour « Provifruits » situé 3 rue de France à 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Eric  CHETAIL est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0089.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0091
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
VERMOREL pour la pharmacie des Cascades située 83 chemin du Moulin à 73100 GRESY SUR AIX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric  VERMOREL est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0091.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0092
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Frédéric
LIMBARINU pour « Le Malgovert » situé 33 rue Célestin Freppaz – 73700 SEEZ ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric LIMBARINU est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0092.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0095
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0360

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0360 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE pour le parking souterrain situé avenue du 8 mai 1945 – 73600 MOUTIERS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0095.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 14 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0096
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Didier
GOUIRAN pour « Gouiran » situé 1423 avenue des Landiers à 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Didier  GOUIRAN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0096.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0097
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Madame Sandrine
ARLAUD pour « Sherpa » situé Le Replat – Les Vernataux à 73300 ALBIEZ MONTROND ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame Sandrine ARLAUD est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0097.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0098
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Karine
FAUCON-BIGUET pour  la  « Fromagerie du Lac » située 38 route de Chambéry à 73370 LE BOURGET DU
LAC ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Madame Karine FAUCON-BIGUET est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0098.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-031 - Arrêté n° 2018/0098 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Fromagerie
du Lac 275



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0099
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0023

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie située Immeuble La Vanoise à LES BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Le  chargé  de  sécurité  de  la  Banque  de  Savoie est  autorisé(e),  pour une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0099.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0100
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée par  Monsieur  Thierry
BOZON pour « Skimium » situé Immeuble le Soleil à 73530 SAINT SORLIN D'ARVES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry BOZON est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0100.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0101
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  David
KOSTITCH pour « L'arbre à Palabre » situé 12 place du Revard à 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  David KOSTITCH est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0101.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0102
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection présentée  par  Madame  Evelyne
DAVY PETIT pour l'établissement « Au bureau » situé 350 rue de Genève à AIX LES BAINS (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Madame Evelyne DAVY PETIT est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0102.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

Cependant,  la  commission a émis un avis défavorable  pour la caméra située dans les  cuisines.  Cet avis
défavorable est motivé par le fait que cette caméra est située dans un lieux pouvant porter atteinte à la
liberté individuelle ainsi qu'au droit à l'image et à la vie privée des employés.
Cette caméra ne devra pas être mise en place ou devra être désinstallée.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0104
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2015/0270

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0270 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Pascal JACOB pour « Cash Piscines » situé 292 avenue de Villarcher à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal JACOB est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0104.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0106
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  François
OBERT pour l'hôtel restaurant « Les Flocons » situé 360 rue des Rois – 73120 COURCHEVEL ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  François  OBERT est  autorisé,  pour une  durée de 5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0106.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  9 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0107
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jean-Michel
LAIN pour « Jean Lain Nippon » situé 461 rue des Epinettes à LA MOTTE SERVOLEX (73290) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jean-Michel  LAIN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0107.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0108
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Valérie
LACHENAL pour « Master Pro » situé 13 avenue Jean-Marie MEUNIER – 73400 UGINE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Valérie LACHENAL est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0108.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  16 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-29-002 - Arrêté n° 2018/0108 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Master Pro 306



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0109
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection présentée  par  Monsieur  Arnaud
BRETAGNE pour « BRE Remorques » situé carrefour de Saumont à RUFFIEUX (73310) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Arnaud BRETAGNE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0109.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-037 - Arrêté n° 2018/0109 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - BRE
Remorques 312



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-28-038

Arrêté n° 2018/0110 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Pharmacie des Combes

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-038 - Arrêté n° 2018/0110 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Pharmacie
des Combes 313



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0110
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Laurent
SAUVAGE pour la pharmacie des Combes située 489 rue du Pré de l’Âne à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Laurent SAUVAGE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0110.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0115
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Stéphane
RIGAUD pour « Le Prohibé » situé 11 rue de la Dent du Chat à AIX LES BAINS (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Stéphane RIGAUD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0115.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0116
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0159

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0159 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Jean-Pierre FERRE pour la résidence universitaire du CROUS de Grenoble Alpes situé 58 chemin de la
Cardinière – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jean-Pierre FERRE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0116.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  3 caméras intérieures  et 5 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0117
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Sylvie
LAFFEZ pour le lycée EREA « Le Mirantin » situé 3 avenue de Winnenden à ALBERTVILLE (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Sylvie  LAFFEZ est  autorisée,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0117.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

Cependant, la caméra 1 filmant le terrain de sport ne devra pas fonctionner durant les heures d'ouverture
de l'établissement lorsque les élèves sont présents. Cet avis est motivé par le fait que cette caméra est située
dans un lieu pouvant porter atteinte à la liberté individuelle ainsi qu'au droit à l'image et à la vie privée des
élèves.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-040 - Arrêté n° 2018/0117 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Lycée EREA
Le Mirantin 327



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0118
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie
BLACHERE pour  la  SAS « Boulangerie  BBG » située  168 avenue  du  Golf  à  DRUMETTAZ CLARAFOND
(73420) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame Marie BLACHERE est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0118.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi et  comprend  4 caméras intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-041 - Arrêté n° 2018/0118 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Boulangerie
BBG 332



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-28-042

Arrêté n° 2018/0119 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Les Halles

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-042 - Arrêté n° 2018/0119 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Les Halles 333



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0119
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie
BLACHERE pour la SAS « Les Halles » située 168 avenue du Golf à DRUMETTAZ CLARAFOND (73420) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame Marie BLACHERE est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0119.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi et  comprend  4 caméras intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0120
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Ursula
RELLIER pour  l'établissement  « Il  était  une fois...  dans  une toute  petite  maison » situé  39 rue  du  Marché  à
MOUTIERS (73600) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Ursula  RELLIER est  autorisée,  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0120.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-043 - Arrêté n° 2018/0120 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Il était une
fois... dans une toute petite maison 339



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-043 - Arrêté n° 2018/0120 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Il était une
fois... dans une toute petite maison 340



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-28-044

Arrêté n° 2018/0121 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Laverie du Marché

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-044 - Arrêté n° 2018/0121 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Laverie du
Marché 341



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0121
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Ursula
RELLIER pour la laverie du Marché située 35 rue du Marché à MOUTIERS (73600) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Madame  Ursula  RELLIER est  autorisée,  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0121.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0122
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Hervé
GARAND pour « Orchestra » situé 12 boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny à AIX LES BAINS (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Hervé  GARAND est  autorisé,  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0122.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0125
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 556 vidéo 2006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le télésiège des Cascades (Gare G1) de la SETAM situé Val Thorens à
LES BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0125.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0126
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 557 vidéo 2006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le télésiège du Plein Sud (Gare G1) de la SETAM situé Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0126.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0127
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 558 vidéo 2006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le télésiège Boismint (Gare G1) de la SETAM situé Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0127.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0128
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 559 vidéo 2006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le  funitel Bouquetin (Gare G1) de la SETAM situé Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0128.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0129
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 560 vidéo 2006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame  Sophie  NEUNREUTHER  pour le  bâtiment  technique  de  la  SETAM  situé  Val  Thorens  à  LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0129.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0130
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2007-844

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour la télécabine du Cairn (Gare G1) de la SETAM située Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0130.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-051 - Arrêté n° 2018/0130 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection - SETAM Télécabine du Cairn G1 370



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0131
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2007-845

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour la télécabine du Cairn/Caron  (Gare G2/G3) de la SETAM située Val
Thorens à LES BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0131.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0132
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2007-846

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le téléphérique du Caron (Gare G4) de la SETAM situé Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0132.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0133
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2007-847

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie NEUNREUTHER pour le téléphérique du Caron (Gare G6) de la SETAM situé Val Thorens à LES
BELLEVILLE (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Sophie NEUNREUTHER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0133.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0134
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  José
DANTAS DE OLIVEIRA pour « Chez José » situé 79 chemin du Cores à DRUMETTAZ CLARAFOND (73420) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur José DANTAS DE OLIVEIRA est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0134.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0135
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0196

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Laurence FINA pour la pharmacie de Frontenex située 11 rue de la Mairie à FRONTENEX (73460) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame  Laurence  FINA est  autorisée,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0135.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0136
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Paul CUSIN-
ROLLET, Maire de Sainte Foy Tarentaise pour un périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de SAINTE FOY
TARENTAISE (73640) :
- Carrefour RD 902 / RD 84
- Chef-Lieu ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Monsieur Paul CUSIN-ROLLET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0136.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-057 - Arrêté n° 2018/0136 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Mairie de
Sainte Foy Tarentaise 395



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0137
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Michel
GAUTHERON pour « Gourmet  Gallery » situé  centre  commercial  Bellecôte  à  LA PLAGNE  TARENTAISE
(73210) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Monsieur Michel GAUTHERON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0137.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi et  comprend 3  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-28-058 - Arrêté n° 2018/0137 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Gourmet
Gallery 400



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-05-29-010

Arrêté n° 2018/0138 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°

2013/0080 - Caisse d'Epargne

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-05-29-010 - Arrêté n° 2018/0138 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2013/0080 - Caisse d'Epargne 401



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0138
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0080

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0080 ;

Vu la demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située 231 avenue d'Annecy à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Le responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0138.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  5 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0139
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Alain
EMPRIN, Maire de Villaroger pour un périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de VILLAROGER (73640) :
- Chef Lieu
- Intersection D84B / Accès station ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Alain  EMPRIN est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0139.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0140
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0146

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Préfet de la Savoie pour un périmètre vidéo-protégé situé Préfecture de la Savoie - Château des Ducs
de Savoie – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  le Préfet de la Savoie est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0140.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0141
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0229

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0229 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur  Jacques  TRAUCHESSEC pour  le  restaurant  « La  Saulire »  situé  16  place  du  Rocher –  73120
COURCHEVEL ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Jacques TRAUCHESSEC est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0141.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 10 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation  de  modification sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0142
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Jérémy
RAFFIN-PEYLOZ pour « La Mezcla » située 11 rue Bonivard à CHAMBERY (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Monsieur Jérémy RAFFIN-PEYLOZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0142.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 29 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0143
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Gérald
DURIEUX,  Mairie de La Chambre pour un périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de LA CHAMBRE
(73130) :
- Chemin des Moines
- Place du Champ de Foire
- Grande Rue
- Rue des Allobroges
- Avenue de la Gare
- Rue de l'Eglise

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Gérald DURIEUX est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0143.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 23 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2018/0149
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Laurent
DUCOS pour l'établissement  « Ambiance et styles » situé  546 avenue Georges Pompidou à GILLY SUR ISERE
(73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 24 avril 2018 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Laurent  DUCOS est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0149.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 28 mai 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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ARRETE 

portant agrément de M. Daniel FONTANET
en qualité de garde chasse particulier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite             

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU la commission délivrée par M.  Daniel KUZAY , Président de l’Association  Communale de
Chasse Agréée de Bonvillaret, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne en date du 17 janvier
2008  reconnaissant l’aptitude technique de M. Daniel FONTANET, garde chasse ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  2018,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Frédéric
SAUTRON, Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ;

A R R E T E

Article 1     :   M. Daniel Antonin FONTANET, né le 10 mars 1949 à Aiguebelle (Savoie), est agréé en
qualité de garde-chasse particulier pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la
chasse  prévus  au  code  de  l’environnement  qui  portent  préjudice  aux  droits  de  chasse  de
l’Association Communale de Chasse Agréée de Bonvillaret.

Article  2 : La liste  des propriétés  ou des territoires  concernés  est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

        
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Daniel FONTANET doit prêter serment
devant le tribunal d’instance.

Article  5 : Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Daniel  FONTANET doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.

         …/…
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte
des droits du commettant.

         
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article  8 : Le  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne  est  chargé  de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Daniel FONTANET.

                
A Saint-Jean-de-Maurienne,
Le 8 juin 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
signé le Sous-Préfet

 Frédéric SAUTRON
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ARRETE 

portant agrément de M. Noël REYNAUD
en qualité de garde pêche particulier

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;

VU la commission délivrée par M. Gérard GUILLAUD, Président de l'Association Agréée de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique de Modane « La Gaule Mauriennaise », à M. Noël REYNAUD, par laquelle
il lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU  l’arrêté  du  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne  en  date  du  4 mars  2013
reconnaissant l’aptitude technique de M. Noël REYNAUD ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, donnant délégation de signature à M. Frédéric SAUTRON, Sous-
Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ;

A R R E T E

Article 1     :   M.  Noël  Roger  REYNAUD, né le  2 novembre 1970 à  Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), est
agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en
eau douce prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de  l'Association
Agréée de Pêche et  de  Protection du Milieu Aquatique  de Modane « La Gaule  Mauriennaise »,  sur  les
communes de Le Freney, Fourneaux, Saint-Julien-Montdenis, Saint-Martin-la Porte, Modane, Saint-Michel-
de-Maurienne, Saint-Martin-d'Arc, Saint-André, Orelle, Valmeinier et Montricher-Albanne.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans les commissions annexées au
présent arrêté.

        
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4 :  Préalablement  à  son entrée en fonctions,  M.  Noël  REYNAUD doit  prêter  serment  devant  le
tribunal d’instance.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Noël REYNAUD doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits
du commettant.

         …/...
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Article  7 : Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois  à  compter  de la date  de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet  ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux proroge  de  deux mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de l’application du
présent arrêté, qui sera notifié à M. Noël REYNAUD.

                
A Saint-Jean-de-Maurienne,
Le 8 juin 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
signé le Sous-Préfet

Frédéric SAUTRON
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ARRETE 

portant agrément de M. Olivier BERTUSSI
en qualité de garde pêche particulier

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;

VU la commission délivrée par M. Gérard GUILLAUD, Président de l'Association Agréée de Pêche et de
Protection  du  Milieu  Aquatique  de  Modane  « La  Gaule  Mauriennaise », à  M.  Olivier  BERTUSSI,  par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU  l’arrêté  du  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne  en  date  du  4 mars  2013
reconnaissant l’aptitude technique de M. Olivier BERTUSSI ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, donnant délégation de signature à M. Frédéric SAUTRON, Sous-
Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ;

A R R E T E

Article 1     :   M.  Olivier BERTUSSI, né le  16 février 1966 à  Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), est agréé en
qualité de garde pêche particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce
prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de  l'Association Agréée de
Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Modane « La Gaule Mauriennaise », sur les communes de Le
Freney,  Fourneaux,  Saint-Julien-Montdenis,  Saint-Martin-la  Porte,  Modane,  Saint-Michel-de-Maurienne,
Saint-Martin-d'Arc, Saint-André, Orelle, Valmeinier et Montricher-Albanne.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans les commissions annexées au
présent arrêté.

        
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M.  Olivier BERTUSSI doit prêter serment devant le
tribunal d’instance.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions,  M.  Olivier BERTUSSI  doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits
du commettant.

         …/...
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Article  7 : Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois  à  compter  de la date  de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet  ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux proroge  de  deux mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de l’application du
présent arrêté, qui sera notifié à M. Olivier BERTUSSI.

                
A Saint-Jean-de-Maurienne,
Le 8 juin 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
signé le Sous-Préfet

Frédéric SAUTRON
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Bureau du cabinet
Pôle sécurité et ordre publics

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Arrêté portant autorisation de surveillance sur la voie publique par une société de sécurité
privée pour la sécurisation de la manifestation « Critérium du Dauphiné » qui se

déroulera les 8, 9 et 10 juin 2018 dans le département de la Savoie

VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles  L613-1, L613-2, L613-3 et R613-5  ;

VU la demande présentée le 16 mai 2018 par la SARL Accueil Contrôle Assistance (ACA), sise 8 bis
rue de l'Abbé Groult – 75015 PARIS ;

VU le bon de commande établi le 18 mai 2018 par la Société Amaury Sport Organisation demandant
à la SARL Accueil Contrôle Assistance d'assurer la sécurisation de la manifestation « Critérium du
Dauphiné » ; 

CONSIDERANT la  nécessité  d'assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  pendant  le
déroulement de la course cycliste « le Critérium du Dauphiné » ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet

ARRETE

Article 1  er     : Est autorisée la mise en place temporaire d'agents de sécurité privés sur la voie publique
par Monsieur Jean-Edouard REJON, dirigeant  de la  Société  de sécurité  privée Accueil  Contrôle
Assistance (ACA) dans les conditions suivantes :

- le vendredi 8 juin 2018 de 8 h 00 à 18 h 00 – rue du Bourg, commune de Les Avanchers-Valmorel,

- le samedi 9 juin 2018 de 7 h 00 à 15 h 00 – rue de la Mairie, commune de Frontenex,
  de 8 h 00 à 18 h 00 – D 1090, commune de La Rosière,

- le dimanche 10 juin 2018 de 7 h 00 à 15 h 00 – place du Marché, commune de Moutiers
 
à  l'occasion de la course cycliste « le Critérium du Dauphiné ».

Article 2 : Cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité dont les noms sont mentionnés
dans la liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article L613-1 du code de la
sécurité intérieure.

PREFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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Article 3 : Les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre
VI du code de la sécurité intérieure.

Article 5     : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de
la mission.

Article  6 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  et  le  colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Savoie, sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du département de la Savoie.

Chambéry, le 4 juin 2018
               Le Préfet
Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète, directrice de cabinet

   Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

2
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

DIRECCTE Auvergne – Rhône Alpes 

Unité Départementale Savoie 

 
ARRETE  

Fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la 

négociation du département  de la Savoie  

 

Le Responsable de l’Unité Départementale Savoie de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne – Rhône-Alpes, 

 

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4, 

Vu le code du  

Vu l'arrêté interministériel du 21 décembre 2016 portant nomination de Madame Agnès COL, en 

qualité de responsable de l’unité départementale Savoie de la DIRECCTE Auvergne – Rhône-Alpes  

à compter du 1
er
 février 2017, 

 

Vu la décision  du directeur de la DIRECCTE  Auvergne – Rhône-Alpes en date  du 8 février 2018 

ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens des articles L2234-4 et 

suivants du code du travail,  

   

Vu les désignations de leurs représentants effectuées  par les organisations professionnelles  

interprofessionnelles ou multi professionnelles  représentatives au niveau national et par les 

organisations syndicales considérées comme représentatives au titre des articles sus visés dans le 

département, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation est composé, outre 

le responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE ou de son  suppléant, de la façon suivante :  

 

 Au titre du MEDEF : 

Titulaire : Valérie ALLEMAND 

Suppléant : Marine COQUAND 

 

 Au titre de la CPME :  

Titulaire : Patrick RICHIERO 

Suppléant : Marie Laure REY 

 

 Au titre de l’U2P : 

Titulaire : Christophe GONNARD 

Suppléant : Joëlle SAFRAND-LOUP 

 

 Au titre de la FDSEA :  

Titulaire : Vacant 

Suppléant : Vacant 

 

 Au titre de la FESAC :  

Titulaire : Vacant 

Suppléant : Vacant 
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 Au titre de l’UDES :  

Titulaire : Vacant 

Suppléant : Vacant 

 

 Au titre de FORCE OUVRIERE : 

Titulaire : Pierre DIDIO 

Suppléant : Jena- Yves PICCOLI 

 

 Au titre de la CGC :  

Titulaire : Vacant 

Suppléant : Vacant 

 

 Au titre de la CFTC :  

Titulaire : Linda OUAR 

Suppléant : Laurent ANGELINO 

 

 Au titre de la CFDT :  

Titulaire : Christophe ROSEREN 

Suppléant : Bernard FONFREIDE 

 

 Au titre de la CGT :  

Titulaire : Antoine FATIGA 

Suppléant : Eric GRANATA 

 

 Au titre de l'UNSA :  

Titulaire : Jacques-Henry GILSON 

Suppléant : Thierry LE BARCH 

 

 

 

Article 2 : L'arrêté du 27 avril 2018 fixant la composition de  l’observatoire d’analyse et d’appui au 

dialogue social et à la négociation du département de la Savoie, est abrogé.  

 

Article 3 : La responsable de l’unité départementale Savoie de la Direction des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Savoie est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de SAVOIE.  

 

Fait à CHAMBERY le 8 Juin 2018 

 

 

 

La Directrice Régionale Adjointe, 

Responsable de l’Unité Départementale Savoie 

 

 

Agnès COL  
 

 

 

Voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le Président 

du Tribunal administratif,  de Grenoble  

La décision contestée doit être jointe au recours. 
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Arrêté n°2018-1916 
 

Portant sur la modification de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la 

Savoie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 5126-67 à R. 5126-79, R. 5126-8, R. 5126-10, R. 5126-11 

et 12, R. 526-16 (sauf le dernier alinéa) à R. 5126-19, R. 5126-43 ; 

 
Vu l’arrêté du 10 mars 2014 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou produits 

détenus et dispensés par las pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral de la Savoie, en date du 18 octobre 2001, autorisant la création, sous le numéro 204, de la 

pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Savoie, implantée 226 rue de la 

Perrodière à SAINT ALBAN LEYSSE 73230 ; 

 
Considérant que la demande, présentée par le président du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours de la Savoie, de transférer la pharmacie à intérieur dans de nouveaux locaux implantés à la 

même adresse, enregistrée complète le 6 février 2018 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, a été 

instruite comme demande de modification de la pharmacie à usage intérieur ; 

 
Considérant l’avis du conseil central de la section H de l’ordre des pharmaciens en date du 3 mai 2018 ; 

 
Considérant l’avis du préfet de la Savoie, saisi le 16 mai 2018, en date du 25 mai 2018 ; 

 
Considérant le rapport, en date du 4 mai 2018, des pharmaciens conseillers techniques de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne Rhône Alpes.  

 
 

ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté préfectoral du 18 octobre 2001 autorisant la création, sous le numéro 204, de la 

pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Savoie, implantée 226 rue de la 

Perrodière à SAINT ALBAN LEYSSE 73230 est modifié ainsi :  

la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Savoie sera implantée, à la 

même adresse 226 rue de la Perrodière à SAINT ALBAN LEYSSE 73230, dans de nouveaux locaux d’une superficie 

d’environ 200 m². 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur assure les missions définies notamment à l’article R. 5126-67 du 

code de la santé public, notamment l’approvisionnement des centres d’incendie et de secours en médicaments, 

produits ou objets nécessaires aux malades et blessés auxquels ils donnent des secours et la surveillance de ces 

dotations qui comprennent les médicaments mentionnés à l’article R. 5121-90 destinés aux médecins du service de 

santé et de secours médical qui interviennent en situation d’urgence. 
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Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 

de dix demi-journées hebdomadaires. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 

compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. 

 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur départemental de la Savoie de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône Alpes et de la préfecture de la Savoie. 

 

 
Fait à Lyon, le 4 juin 2018 

 

SIGNE 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du Pôle Gestion pharmacie 
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE 
DES ROUTES CENTRE-EST

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

* * * * *

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du  06  mars  2014  du  ministre  de  l’Ecologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Energie  portant
nomination de Mme Véronique MAYOUSSE en qualité de Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2018 du Préfet de la Savoie portant délégation de signature à Mme Véronique
MAYOUSSE,  Directrice  Interdépartementale  des  Routes  Centre-Est  en  matière  de  gestion  du  domaine  public
routier et de circulation routière, et lui permettant de donner délégation aux agents placés sous son autorité pour
signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation permanente de signature est donnée à :

 Mme Marion BAZAILLE-MANCHES, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice 
adjointe,

 M. Lionel VUITTENEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions les décisions suivantes :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE   PUBLIC ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

A1 - Délivrance des permissions de voirie, sauf en cas de désaccord avec le
maire  de  la  commune  concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une
agglomération ou un autre  service  public,  des  accords d'occupation,
des autorisations et conventions d'occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4  
Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
Circ. N° 80 du 24/12/66

A2 -  Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations  diverses,
branchements et conduites de distribution, d'eau et d'assainissement,
de gaz et d'électricité, de lignes de télécommunication, de réseaux à
haut-débit et autres

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
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A3  -  Autorisation  et  renouvellement  d'implantation  de  distributeurs  de
carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du 06/11/1969

A4 -  Convention de concession des aires de service

A5 -  Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou
de traversée des routes nationales non concédées par des voies ferrées
industrielles

Loi 93-122 du 29/01/1993 : article 38

Circ. N° 50 du 09/10/1968

A6  -  Délivrance  des  alignements  individuels  et  des  permis  de
stationnement, sauf en cas de désaccord avec le maire de la commune
concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une  agglomération  ou  un
autre service public 

Circ. N° 69-113 du 06/11/69
Code de la voirie routière : art. L112-
1 et suivants ; art. L113-1 et suivants
Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4 

A7 - Agrément des conditions d'accès au réseau routier national Code de la voirie routière : art. L123-8

B/ EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER   NATIONAL NON CONCEDE

B1 –  Arrêtés réglementant la circulation sur routes nationales et autoroutes
non  concédées  hors  agglomération,  à  l'occasion  de  travaux  non
couverts par les arrêtés permanents

Code  de  la  route  :  art.  R411-8  et
R411-18
Code  général  des  collectivités
territoriales
Arrêté du 24/11/1967

B2 -  Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route : art. R422-4

B3 – Établissement des barrières de dégel et réglementation de la circulation
pendant la fermeture

Code de la route : art. R411-20

B4  -  Autorisation  de  circulation  pour  les  véhicules  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Est équipés de pneumatiques à
crampon ou extension des périodes d'autorisation

Code de la route : art. 314-3 

B5 -  Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à pied, à
bicyclette ou cyclomoteur du personnel d'administration, de services ou
d'entreprises dont la présence est nécessaire sur le réseau autoroutier et
sur les routes express, non concédés

Code de la route : art. R 432-7

C/ AFFAIRES GÉNÉRALES

C1 - Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles
au service

Code  général  de  la  propriété  de  la
personne  publique :  art.  R3211-1  et
L3211-1

C2 - Approbation d'opérations domaniales Arrêté  du  04/08/1948,  modifié  par
arrêté du 23/12/1970

C3 – Représentation devant les tribunaux administratifs
Plaidoiries et observations orales. Mémoires en défense et notes en
délibéré destinés aux juridictions de première instance

Code  de  justice  administrative :  art
R431-10

C4- Protocoles d'accord portant règlement amiable d'un litige
Circ. Premier Ministre du 06/04/2011

2
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ARTICLE 2 : La  même  subdélégation  sera  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  
territoriales et conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires dont les  
noms suivent et par leurs intérimaires désignés : 

Chefs de services et chefs de SREX :

 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieure en chef des travaux publics de l'État, secrétaire
générale

 M. Paul TAILHADES, ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat,  chef du service
patrimoine et entretien

 M. Gilbert NICOLLE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au chef
du SES en charge du PES, intérimaire du chef du service exploitation et sécurité

 M. David FAVRE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Eat, chef du SREI de
Chambéry

Chefs d'unités et de districts :

 M.  Thomas  CAILLOT,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l'Etat,  chef  du  District  de
Chambéry-Grenoble

 M. Sébastien BERTHAUD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
de la cellule juridique et de Gestion du domaine public.

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs d'unités et de districts désignés ci-dessus, la même 
subdélégation sera exercée, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires
dont les noms suivent :

 M.  André  PICCHIOTTINO,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,
adjoint au chef du district de Chambéry-Grenoble

 Mme Caroline VALLAUD, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe supérieure, chargée des affaires juridiques

ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à 
celui-ci sont abrogées.

ARTICLE 5 :  La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est et les agents concernés sont chargés,  
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Lyon, le 05 juin 2018
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Pour le Préfet,
Par délégation,

La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est

Véronique MAYOUSSE

Signé
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SAVOIE – Annexe : tableau de répartition 

SERVICE PRENOM / NOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 B1 B2 B3 B4 B5 C1 C2 C3 C4

DIRECTION Lionel VUITTENEZ Directeur adjoint * * * * * * * * * * * * * * * *

DIRECTION Marion BAZAILLE- 
MANCHES

Directrice adjointe
* * * * * * * * * * * * * * * *

SG Anne-Marie DEFRANCE Secrétaire générale * *

SPE Paul TAILHADES Chef du SPE * * * * * * * * * * * *

SES Gilbert NICOLLE Chef du SES * * * * * * * * * * * * * *

SREI de Chambéry David FAVRE Chef du SREI de Chambéry * * * * * * * * * *

SREI de Chambéry Thomas CAILLOT Chef du district de Chambéry-Grenoble * * * * * * * * *

SREI de Chambéry André PICCHIOTTINO Adjoint au chef du district de Chambéry-
Grenoble

* * * *

SPE / CJDP Sébastien BERTHAUD Chef de la cellule CJDP * * * * * *

SPE / CJDP Caroline VALLAUD Chargée des affaires juridiques *
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